
CREDIT D’IMPOT POUR LA COMPETITIVITE ET L’EMPLOI 

 

I- LE PRINCIPE 

 

  Sont éligibles au crédit d'impôt CICE les salaires des employés percevant une rémunération     

annuelle brute inférieure ou égale à 2,5 SMIC annuel 

 

• La rémunération annuelle brute =  la rémunération soumise à cotisation de sécurité sociale. 

 

• Le SMIC annuel 

     Il s'agit de l'addition des différents SMIC mensuels calculés sur l'année . L'Administration accepte que le 

     SMIC annuel puisse être égal à 12 fois le SMIC mensuel calculé sur la base de 151,67 heures. 

 

• Le SMIC mensuel à prendre en compte est déterminé en fonction de la formule suivante : 

• 2,5 x [ (SMIC mensuel x (durée contractuelle  du travail / durée légale du travail ) 

         => pour un collaborateur en forfaits jours de 213 jours : 2.5 * 1430.25 * (213/218) =  3493.61 € 

 

• . Le crédit d'impôt est calculé selon le principe suivant : 

         Rémunération éligible x Taux 

         Le taux est de 4 % pour l'année 2013 et de 6 % pour les années suivantes. 

 

 

 

 

 

 

• CICE - DTR253 - Pac 002678 3 / 15 Mai 2014 

• Durée du travail SMIC mensuel applicable 

• Temps partiel ou durée collective inférieure à 35 heures hebdomadaires 

• Forfait annuel en heures inférieur à 1607 heures SMIC horaire x 151,67 x 

• Forfait annuel en jours inférieur à 218 jours (durée contractuelle/durée légale du travail) 

• Heure d'équivalence (rémunérée au moins au taux normal) 

• Supérieure ou égale à 35 heures hebdomadaires 

• Supérieure ou égale à 1607 heures SMIC horaire x 151,67 

• Supérieure ou égale à 218 jours 

• Exemple : Pour une durée collective de 32 heures, la formule applicable est égale à : 

• SMIC horaire x 151,67 x (32 / 35) 

• Il faut prendre en compte la durée collective applicable au salarié appréciée au niveau de l'entreprise, de 

• l'établissement ou selon la catégorie du salarié. 

• 2- Ajustement en fonction des absences du salarié (coefficient d'absence => C17) 

• Il existe une seule méthode de prorata d'absence pour tous les types d'absence résumée dans la circulaire 

• DSS/SD5B/SG/SAFSL/SDTPS/2011/34 du 27 janvier 2011. La formule suivante traduit la méthode retenue 

• dans le moteur Paie : 

• Base des taux d'absences (1) - Montant du différentiel des absences et indemnisations (2) 

• Base des taux d'absences (1) 

• CICE 

 



CREDIT D’IMPOT POUR LA COMPETITIVITE ET L’EMPLOI 

• II – LE CICE POUR 2013 

 

• 11 personnes sont concernées dans l’entité ON Semiconductor France SAS pour un 

montant de 15 289.39 € 

 

• 3 personnes sont concernées dans l’entité ON Semiconductor SAS pour un montant de 

4833.45 €        
 

 

 

 



LE CICE 2013 PAR DEPARTEMENT 

• ON Semiconductor SAS 

 

 

 

• ON Semiconductor France SAS 

 

 

 



CREDIT D’IMPOT POUR LA COMPETITIVITE ET L’EMPLOI 

• III – L’UTILISATION DU CREDIT D’IMPOT 2013 

 

Les textes de la loi  : 

Le crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (CICE) a pour objet le financement de l’amélioration de la 

compétitivité des entreprises à travers notamment des efforts en matière d’investissement, de recherche, 

d’innovation, de formation, de recrutement, de prospection de nouveaux marchés, de transition écologique 

et énergétique et de reconstitution de leur fond de roulement. 

 

A ce jour, ce crédit d’impôt nous permet  de compenser une partie des coûts de salaire et aide notre société 

en terme de rentabilité et de comparaison avec les autres centres de R&D. 

 

 


